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Le Diag Perf’Immo est un dispositif d’accompagnement  

proposé par BPI France pour aider les entreprises 

évaluer la performance énergétique de leur patrimoine 

immobilier et à définir une stratégie de rénovation 

ambitieuse.

Le dispositif Diag Perf’Immo,
c’est quoi ?

Qui peut en bénéficier ?

Dans quels objectifs ?

• PME (petite et moyenne entreprise) au sens de la 

réglementation européenne

• Être propriétaires ou exploitants de bâtiments 

tertiaires ou mixtes (tertiaire + industriel)

• Être assujetties au Décret Tertiaire

• Être situées en France métropolitaine ou dans les 

départements et régions d’Outre-mer (DROM)

• Ne pas dépasser 4 sites par subvention.

1. Cibler les travaux les plus rentables

2. Améliorer le confort des usagers

3. Etre conforme à la réglementation énergétique

Jusqu’à 

8 500 €
d’aide

50 %
Subventions

du coût total 
du diagnostic



Quelques références

 www.greenta.fr

Greenta Ile de France

5 Rue Benjamin Raspail, 

92240 MALAKOFF

Greenta Sud

7 Rue du Dr Roux Seignoret,

83400 Hyères

Greenta Occitanie

1 Pl. du Président Thomas Wilson,

31000 Toulouse 

06 51 13 22 26
Contactez-nous au

Comment faire ?
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Réalisation du chiffrage
En quelques minutes, en répondant à quelques questions, 

votre contact chez Greenta réalise le chiffrage avec vous.

Dépôt de la demande 
Vous vous rendez sur la plateforme BEL BPI  

https://app.bel.bpifrance.fr/, créez un compte et déposez votre 

demande.  Il vous faudra :

•	 Transmettre le bilan financier de la structure

•	 Transmettre une pièce d’identité d’un représentant légal

•	 Indiquer que vous souhaitez travailler avec LEV Greenta

Validation de la mission
Votre demande est validée sous quelques jours et la mission 

peut démarrer

ACTEUR GLOBAL DE LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS
de la stratégie à la réalisation

•	 Décret Tertiaire, BACS...
•	 DTG / PPT / DPE collectif...
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Respect de la 
réglementation 
énergétique

Etudes énergétiques globales ou 
ciblées et mise en place de plan 
d’investissements.
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Audits et plans 
de performance 
énergétique

Maîtrise d’œuvre et assistance à 
la maîtrise d’ouvrage.
Gestion des subventions.
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Mise en œuvre des 
travaux d’économies 
d’énergie

Energy management.

04

Suivi des 
consommations 
d’énergie 


